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Nous aider à construire demain
La Fondation Supélec accompagne l’Ecole dans ses développements 
sur le long terme et à l’international.
Notre objectif est de rassembler les énergies et les fonds nécessaires 
à la réalisation de son objet.  

La Fondation Supélec au coeur des sciences,
des technologies et des hommes
La Fondation Supélec soutient des projets sélectionnés à la lumière 
des quatre critères définis par son Conseil Scientifique : qualité 
scientifique, capacité de réalisation, adéquation aux critères de la 
Fondation et retombées pour l’Ecole.

	 Soutenez
•	la mobilité internationale des enseignants-chercheurs français
•	des projets de recherche sélectionnés par le Conseil scientifique  
	 de la Fondation Supélec
•	des projets pédagogiques novateurs

	 Contribuez au développement
•	des infrastructures destinées à la recherche et à l’enseignement  
	 supérieur
•	au recrutement de doctorants et post-doctorants
•	de chaires d’enseignement et de recherche

	 Participez
•	à l’accueil à titre temporaire de visiting-professors en France
•	à l’allocation de bourses d’excellence pour les étudiants
•	à l’organisation de colloques et de séminaires
•	au développement de toutes coopérations s’inscrivant dans  
	 l’objet social de Supélec et toutes actions en rapport avec  
	 l’objet de la Fondation Supélec, aux côtés de personnes morales,  
	 publiques et privées

La Fondation et ses valeurs
Responsabilité partagée de tous les acteurs impliqués dans 
nos projets pour que la société fasse émerger des leaders 
de talent qui relèveront les défis du futur.

Transparence, éthique, intégrité et rigueur sur la façon dont 
nous recueillons et gérons les fonds collectés.

Coopération internationale  pour démultiplier nos réseaux, 
échanger et partager au-delà des frontières.

Engagement pérenne,  tous les projets et relations que nous 
construisons avec nos étudiants, nos anciens élèves, notre corps 
enseignant, nos chercheurs, nos partenaires industriels et tous 
nos autres interlocuteurs sont pour nous des investissements sur 
l’avenir.

REJOIGNEZ-NOUS !

La Fondation Supélec a pour 
vocation depuis sa création en 
2003 d’accompagner Supélec 
dans son développement sur le 
long terme et à l’international.

Ses missions consistent à apporter un soutien 
financier à des programmes de recherche et de 
formation, à financer des bourses de doctorants 
et d’étudiants et à favoriser des échanges 
d’enseignants-chercheurs. 

Le rôle de la Fondation Supélec est ainsi de contribuer 
à garantir l’indépendance financière de l’Ecole et 
de lui assurer autonomie et pérennité.

En 2007, les fondateurs ont désiré franchir une 
étape supplémentaire et ont commencé à instruire 
le dossier de reconnaissance d’utilité publique de 
la Fondation Supélec, acte fort par lequel l’Etat 
valorise l’activité de la Fondation et lui confère 
une légitimité particulière en raison de sa mission 
d’intérêt général et de son utilité publique.

De nouveaux horizons s’ouvrent à la Fondation 
Supélec avec la déclaration d’utilité publique du 
11 novembre 2009.

Nous devons être de plus en plus nombreux à 
croire en ce projet ambitieux et à œuvrer aux 
réalisations de Supélec.

Jean Pisani Ferry

EditoLe projet de l’école Supélec est d’être à horizon 
2025, leader  dans la compétition mondiale de 
l’enseignement supérieur et pour se faire :
•	être une marque de visibilité internationale
•	être un pôle d’attraction pour les étudiants et enseignants- 
	 chercheurs étrangers
•	disposer d’une taille critique académique
•	être reconnue dans ses domaines d’excellence
•	être acteur des enjeux économiques et sociétaux

Dès 2007, l’Ecole s’est employée à :
•	renforcer ses partenariats avec des établissements étrangers  
	 de tout premier rang mondial en cohérence avec ses pôles de 
	 compétitivité
•	promouvoir de nouveaux domaines en émergence : les Sciences  
	 du Vivant et l’Economie des réseaux régulés
•	attirer des « lead scientists » pour renforcer ses domaines 
	 d’excellence
•	gagner et garder des labels : ISO 9001 : 2000, Carnot, URACE 
•	accroître le nombre de ses laboratoires internationaux
•	construire en France avec l’Ecole Centrale Paris le cœur  
	 d’une institution d’enseignement supérieur et de recherche  
	 qui délivre chaque année plus de 1000 diplômes d’ingénieur  
	 et plus de 300 diplômes de docteur

A l’heure où l’autonomie des Universités est en marche, où le plateau 
de Saclay est retenu dans le « Plan Campus », au cœur de l’Opération 
d’Intérêt National, où Supélec est membre de deux Réseaux 
Thématiques de Recherche Avancée, membre fondateur et/ou 
membre associé de PRES, membre de Pôles de Compétitivité, 
labellisé Carnot, nous savons que le chemin emprunté en 2003 
est le bon.

Pour poursuivre et intensifier notre action, la Fondation Supélec 
Reconnue d’Utilité Publique permettra à Supélec de se doter 
des moyens nécessaires à la réalisation de notre légitime ambition, 
laquelle est au service de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
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	 FONDATION SUPÉLEC, 
	 RECONNUE D’UTILITÉ PUBLIQUE

Décret du 11 novembre 2009 - Publication 
au Journal Officiel le 15 novembre 2009
La Fondation Supélec a été créée pour devenir, le plus 
rapidement possible, le troisième vecteur financier indispensable 
à la croissance de l’Ecole en sus, d’une part, des financements 
de l’Etat pour missions de service public et, d’autre part, 
des ressources propres d’exploitation.

L’objectif est de poursuivre, au fil des ans, la constitution d’une 
dotation de plus en plus en plus conséquente pour que le budget 
de la Fondation progresse significativement. 

La Fondation Supélec, devenue RUP, est désormais habilitée 
à recevoir des dons de toute nature et à bénéficier de legs.

Soutenez la Fondation Supélec, devenez membre 
de l’Association des Amis de la Fondation Supélec

Un partenariat sur mesure avec la Fondation 
Supélec vous offre la possibilité de  :
•	bénéficier de la reconnaissance de la Société des Amis de 
	 la Fondation et de participer à sa gouvernance
•	développer votre notoriété auprès des futurs ingénieurs Supélec  
	 et, plus globalement, auprès de l’ensemble de la communauté  
	 des Supélec
•	impliquer votre entreprise aux côtés d’un établissement leader  
	 dans le domaine des sciences de l’information, de l’énergie 
	 et des systèmes
•	communiquer sur le soutien de projets concrets 
•	associer votre entreprise au Campus de Saclay, appelé à devenir  
	 un pôle d’enseignement, de recherche et d’innovation, parmi les  
	 dix premiers mondiaux

NOS
FONDATEURS
ABB, EDF, la FIEEC, RTE, 

Schlumberger, Schneider Electric 
et l’Association 

Les Ingénieurs Supélec 

HISTORIQUE
2003 

Création sous égide de la Fondation 
de France de la Fondation Supélec

2004/2005 
LABELLISATION « FONDATION DE RECHERCHE » 

2006 
PREMIER BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

ET FINANCEMENT DE PROJETS

2007/2008 
Financement d’allocations doctorales 

et instruction du dossier RUP 
(Reconnaissance d’Utilité Publique)

2009 
FONDATION SUPÉLEC RECONNUE D’UTILITÉ 

PUBLIQUE  et financement 
de Chaires

DOTATION EN CAPITAL  :

CAPITAL DE 14 MILLIONS D’EUROS
•	les budgets et les actions sont établis à partir des revenus 
	 du capital  ;

•et complétés par des dons « en flux » selon les intentions 
	 de certains donateurs.

	 NOS PROJETS

•	la création de laboratoires internationaux communs
(ex : la National University of Singapore pour l’électromagnétisme,  
le Georgia Institute of Technology aux USA pour l’informatique 
multi-modale, la National Chiao Tung University à Taïwan pour la 
radioélectricité)
Budget annuel : 250 k€ par laboratoire la 1ère année, 350 k€ 
la 2ème année et une maturité à 500 k€ à compter de la 3ème année.

•	la création de Chaires d’enseignement et de recherche
(ex : en 2009 création d’une Chaire commune Supélec/Centrale 
Paris sur les « Sciences des systèmes et défi énergétique » 
Budget de l’ordre de  : 250/300 k€ par année et par Chaire  
(de 3 à 5 ans).

•	l’allocation de bourses d’excellence à des étudiants
issus d’universités ciblées, notamment dans des pays en difficulté  
ou en voie de développement.
Budget annuel   : 100 k€ par année. 

•	la création de l’Institut du Risque et de l’Incertain,
qui sera hébergé par l’Observatoire du 21ème siècle, intégré au « Plan 
Campus » du plateau de Saclay
Budget annuel de fonctionnement  : 250 k€.

	 SUPÉLEC  

Grande école d’ingénieurs, Supélec est une référence dans 
les domaines des sciences de l’information, de l’énergie 
et des systèmes.
Les technologies qui en découlent mobilisent les chercheurs 
et les industriels pour les prochaines décennies et seront 
incontournables dans les stratégies des entreprises de demain.

Supélec, acteur majeur du « Plan Campus » 
du plateau de Saclay
Aujourd’hui le rayonnement de Supélec à l’international passe, 
notamment, par l’implication de l’Ecole dans le « Plan Campus » 
du plateau de Saclay.

Regroupant plus d’une vingtaine d’acteurs (universités, écoles 
et centres de recherche de renommée internationale, pôle de 
compétitivité et fondation de coopération scientifique), le plateau 
de Saclay ambitionne de figurer parmi les dix premiers hauts lieux 
d’enseignement et de recherche dans le monde.

Dès 2015, il accueillera plus de 34 000 étudiants dont 7 000 
doctorants,  12 000 chercheurs et enseignants-chercheurs, 2 100 
doctorats seront délivrés chaque année. Demain, ce seront près 
de 20 % des effectifs de la recherche en France.

Supélec est impliqué dans 9 des 12 domaines scientifiques 
et souhaite apporter, aux côtés des autres partenaires engagés, 
des réponses scientifiques et entrepreneuriales à de grands 
enjeux sociétaux et au besoin de compétitivité de notre économie.

*Versement ou engagement à verser la somme sur 3 ans avec une contribution 
de départ minimum fixée selon chaque seuil.

Devenez...	 Montants *

« Ami »	 10 000 et 24 999 €

« Sociétaire »	 25 000 et 49 999  €

« Partenaire »	 50 000 et 99 999  €

« Bienfaiteur »	 100 000 et 999 999  €

« Mécène »	 1 000 000 € et plus

Les entreprises fondent leur compétitivité et leur stratégie 
de développement sur leur capacité d’innovation…

Pour Supélec, référence dans les domaines des sciences 
de l’information, de l’énergie et des systèmes :

•	nos diplômés, ingénieurs et docteurs, constituent un vivier  
	 de compétences ;

•	les échanges et collaborations entre nos partenaires et nous  
	 optimisent les ressources de R&D.

OBJECTIF
Accompagner l’Ecole 

dans ses développements 
et son rayonnement, 

notamment 
à l’international.

	 DISPOSITION FISCALE 

Grâce à la loi sur le mécénat du 1er août 2003, donnez 
et bénéficiez des 60 % de réduction d’impôt sur les sociétés.

Vous donnez 

alors que votre entreprise supporte

100 000  €
40 000  €


